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Mot du président de la table de concertati on   
[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƴƻǘǊŜ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴΦ bƻǳǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎƻƴǎ ǘƻǳǎ Ŝǘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘƻǳǎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƴƻǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ 

ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ƴƻǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǾƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ !ǳ vǳŞōŜŎΣ ƭΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

le moteur de notre développement. Nous avons utilisé les rivières et les lacs pour nous déplacer, comme 

ŦƻǊŎŜ ƳƻǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ƴƻǎ ƳƻǳƭƛƴǎΣ ǇƻǳǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŦŀōǊƛǉǳŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎΩŜǎǘ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƴƻǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ bƻǘǊŜ ŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Ƴŀis aussi un patrimoine à 

préserver. 

 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭƻƴǎ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƘŀŎǳƴ ǇǳƛǎǎŜ 

contribuer, aussi bien pour sa coƴŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Je suis donc heureux de vous présenter notre pƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt59ύΦ [Ŝǎ Ŧŀƛǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

sonǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ 

Ŧƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩ!DLw aŀǎƪƛƴƻƴƎŞ ŀǾŜŎ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   

 

Les objectifs définis dans ce document ainsi que sa vision, découlent des activités de co-construction et de 

concertation auxquelles ont participé 78 personnes représentant 56 organisations sur le territoire, dans 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ t59 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

tables dont nous faisons partie, les consultations auxquelles nous participons, mais aussi 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘƻƴǎ Ł ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

 

/Ŝ tƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ǾŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜ ǾŜǳǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 

protection de notre eau, de nos milieux humides et hydriques, conçu pour que chacun, à travers ses actions, 

ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǳ ǇŜǘƛǘŜǎΣ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘeinte des cibles que nous avons définies ensemble. 

Dans les prochaines années, nous serons présents pour continuer à accompagner nos partenaires dans 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Claude Charpentier, président 
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Note aux lecteurs  

 

Les données analysées dans ce document sont les données les plus récentes auxquelles nous avons eu 

accès, principalement des données produites par le Gouvernement du Québec et dans le cadre de projets 

auxquels AGIR Maskinongé a participé. Les objectifs et les cibles ont été déterminés en mars 2024 en 

fonction des données dont nous disposons Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ 

la science, des connaissances acquises au fil du temps et du contexte politique et socio-économique. Le 

ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǘŞΦ Le contenu se rapportant aux 

communautés autochtones dans ce document est produit par l'organisme de bassin versant. 
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GIEBV : GŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ  

MELCCFP : Ministère de l'environnement, lutte contre les changements climatiques, faune et parcs 

MRC : Municipalité régionale de comté 

OBV : Organisme de bassin versant 

PDE Υ tƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

RMBLSP : Réserve mondiale de la Biosphère du lac Saint-Pierre 

SBV : Sous-bassin versant 

TNO : Territoire non organisé 

ZGIE : ½ƻƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ZGIEBV : ZƻƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

ZIS : Zone d'intervention spéciale 
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Chapitre 1  ï Principes de la gestion intégrée de 
lôeau par bassin versant 

 

1.1. GŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

La ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ bassin versant (GIEBV) Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭŜ 

Gouvernement du Québec en 2002 ŀǾŜŎ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, confirmé en 2009 par la Loi affirmant le 

caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l'eau et des milieux associés, 

communément appelée [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ, puis réaffirmé en 2018 par la Stratégie ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ La Lƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

vient confirmer que ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ partie du patrimoine commun Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǎǘ ƭŜ ƎŀǊŘƛŜƴ des 

intérêts de la nation dans la ressource en eau, au bénéfice des générations actuelles et futures. [Ω;ǘŀǘ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ƛƴǾŜǎǘƛ 

ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ protection et la gestion des ressources en eau et des milieux 

associés. Pour ce faire, il met en place les conditions afin que tous les utilisateurs des ressources en eau (nommés « 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηύ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜr ensemble des objectifs concertés de conservation durable de 

cette ressource. Par la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs (MELCCFP) octroie ainsi un mandat de coordination de la planification territoriale des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ όh.±ύ ό[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀǊǘΦ мпΣ ǇŀǊΦ оŀύ.  

 

 

1.2. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bassin versant  

¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǴ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳşƳŜ 

point appelé « exutoire » (ou embouchure) (Voir figure 1). Ce territoire est délimité physiquement par la ligne suivant 

la crête des montagnes, des collines et des hauteurs du territoire, appelée « ligne de crêtes » ou « ligne de partage 

des eaux ». La logique « amont-aval » est à la base du besoin et de la pertƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

et de ses usages : les décisions prises ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 

ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ et vice-versa. 
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(Source : MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎύ 

Figure 1 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

 

 

1.3. [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ : Définition et rôle 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇƻǳǊ coordonner la gestion 

intégrée et concertée des ressources en eau par bassin versant sur sa zone de gestion intégrée. Pour ce faire, selon 

ƭΩŀǊǘΦ мп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ il :  

ƛΦ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ 

intéressés et des divers milieux concernés ; 

ƛƛΦ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘŜ Τ 

ƛƛƛΦ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Τ 

ƛǾΦ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 
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1.4. Le Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Dans un souci de concordance avec la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (PDE) est une planification territoriale 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ό½DL9.±ύ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 

de la ressource en eau. Son élaboration est coordonnée par lΩOBV selon un processus de concertation régionale et 

ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ½DL9.±Φ /ŜǘǘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭǎ 

souhaitent atteindre pour la conservation durable des ressources en eau afin de consolider les usages actuels et 

ŦǳǘǳǊǎ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭŀ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł prendre en main la planification établie. [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
personnes ou organisations dont les activités et les intérêts ont une incidence sur les ressources en eau de la zone et 

ŀȅŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci. En son sens le plus simple, toute personne ou organisation utilisant 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ άŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳέΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜ Ƴŀƛƭƭƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

important de la gestion intégrée des ressources en eau sur une zone de gestion intégrée puisque ce sont ces derniers 

qui utilisent la ressource eau et le territoire.  

 

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ƭΩh.± Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀŎǘƛŦ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƻǴ 

ǎƛŝƎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

autochtone. Les représentants doivent définir les éléments à inscrire dans la planification stratégique, soient les 

catégories de problématiques à prioriser, les orientations à privilégier et les objectifs à atteindre. Les représentants 

ont également la responsabilité de transmettre à la table les préoccupations et les enjeux propres au secteur 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ 

 

[Ŝ t59 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƻǴ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜΦ 

 

Tel que mentionné dans la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όŀǊǘΦ моΦоύΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ministères, les organismes du gouvernement, les communautés métropolitaines, les municipalités et les 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ōŀƴŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊcice de leurs attributions.  

 

 

1.5. La ou les table(s) de concertation  

Peu importe les mécanismes utilisés dans le processus de concertation, la ou les table(s) de concertation doit tenter 

ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

est utilisée sur la ZGIEBV, chacune de ces tables de concertation doit respecter la représentativité. La représentativité 

ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ DLw9Φ [ŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

processus de planification est en relation étroite avec la diversité des acteurs et des intérêts représentés. Il revient à 

ŎƘŀǉǳŜ h.± ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ 

règles de participation afin ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Υ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

représentants au sein de la ou des tables de concertation doit être représentative des usages de la ressource et du 

territoire sur la ZGIEBV. 
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1.6. Localisation des ZGIEBV 

!ǳ vǳŞōŜŎΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. En 2002, 

ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł оо ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ tǳƛǎΣ Ŝƴ нллфΣ ǳƴ ǊŜŘŞŎƻǳǇŀƎŜ 

a eu lieu afin de créer 40 ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όZGIEBV). La localisation de ces zones 

est présentée à la figure 2Φ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ όнлннύΣ ǎŜǳƭ ƭŜ vǳŞōŜŎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ 

ressources en eau. Les zones ont été déterminées en fonction des bassins versants, de la population et des usages 

sur le territoire.  

 

Figure 2 Υ ½ƻƴŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
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Chapitre 2 ï Présentation générale de la zone  de 
gestion intégrée de lôeau par bassin s versant s 
 

2.1. Localisation de la ZGIEBV 

Lors de sa fondation en 2004, la Zone de gestion intégrée ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό½DL9ύ de la rivière Maskinongé correspondait au 

bassin versant de la rivière Maskinongé.  Par la suite, deux territoires adjacents se sont ajoutés le long du fleuve : le 

bassin versant de la rivière du Bois-Blanc, ainsi que le bassin de drainage de plusieurs ruisseaux entre les municipalités 

ŘŜ aŀǎƪƛƴƻƴƎŞ Ŝǘ [ƻǳƛǎŜǾƛƭƭŜΦ  /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƧŜǘǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-Laurent. La figure 3 

présente la localisation de la zone de gestion intégrée ŘŜ ƭΩŜŀǳ par bassin versant de la rivière Maskinongé. Sont 

indiqués les bassins versants principaux ainsi que les municipalités régionales de comté (MRC).  

 

Le tableau ci-dessous présente des informations générales sur la zone de gestion.  

 
Tableau 1 : Informations générales sur la ZGIE de la rivière Maskinongé 

Superficie totale de la zone (km2) 1176 

Nombre de lacs estimé 1802 

[ƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǎǘƛƳŞŜ όŜƴ ƪƳύ 2180 km  

Population estimée habitant dans la zone 21903 (9523 logements à 2,3 personnes par ménage) 

Nombre de bassins versants Niveau 1 5  

Niveau 2 23  

Niveau 3 37  
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Figure 3 : Carte de localisation générale de la ZGIEBV 
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2.2. Cŀƛǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ 

Les sous-bassins versants 

La ZGIE est découpée en six (6) sous-bassins versants (SBV) qui correspondent aux bassins de drainage des principales 
ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (figure 4).  
 

 
Figure 4 : Les sous-ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ½DL9 
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Les milieux humides 

Les marécages arbustifs, les tourbières 

minérotrophes et les étangs (eaux peu 

profondes) sont les types de milieux humides les 

plus présents dans la ZGIE de la rivière 

Maskinongé (voir figure 5 et annexe 1).  
 

La majorité des milieux humides de la ZGIE ont un 

rôle important soit pour la régulation du niveau 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘκƻǳ 

la rétention des sédiments (figure 6).  

 
 

 
Figure 6 : Superficie couverte par des milieux humide et services écologiques évalués par SBV 

Figure 5 : Types de milieux humides dans la ZGIE 
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Les milieux hydriques 

Plusieurs lacs et rivières de la ZGIE ont des plaines inondables et des zones de mobilité importantes. De nombreuses 
infrastructures sont présentes dans ces zones et sont inondées lors des crues printanières. 
 

 

Figure 7 : Zones inondables cartographiées et documentées dans la ZGIE 
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La faune et la flore  

59 % de la ZGIE fait partie de la Réserve mondiale de la Biosphère du lac Saint-Pierre (RMBLSP). On retrouve 21 
ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ½DL9 (annexe 2).  
 

 

Figure 8 : {ƛǘŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ {.± 
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2.3. Cŀƛǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ du territoire  

Les MRC et les municipalités 

La ZGIE de la rivière Maskinongé se superpose à 2 régions, 3 municipalités régionales de comté (MRC), 15 

municipalités et un territoire non organisé (TNO). En raison de leur superficie importante dans la ZGIE, les 

municipalités les plus concernées par la gŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ {ŀƛƴǘ-Zénon, Saint-Damien, Mandeville, Ville de Saint-

Gabriel, Saint-Didace, Saint-Édouard-de-Maskinongé, Saint-Justin et Maskinongé. La Municipalité de Saint-Gabriel-

de-Brandon est également un acteur majeur en raison de son influence sur le lac Maskinongé et la Municipalité de 

Sainte-Ursule pour son rôle fondamental en raison du Parc des Chutes de Sainte-Ursule. 

 

Tableau 2 : Unités administratives présentes dans la ZGIE de la rivière Maskinongé 

Région MRC Municipalité 
Superficie de la 

municipalité (km2)  

Pourcentage 

dans la ZGIE (%) 

Lanaudière 

Matawinie 

Saint-Damien  270 69 

Saint-Zénon  493 37 

TNO Baie-de-la-Bouteille 2180 5 

Saint-Jean-de-Matha 112 2 

5Ω!ǳǘǊŀȅ 

Ville de Saint-Gabriel  13 100 

Mandeville  340 94 

Saint-Didace 103 91 

Saint-Gabriel-de-Brandon 101 34 

Saint-Barthélémy 107 3 

Mauricie Maskinongé 

Maskinongé 74 99 

Saint-Édouard-de-Maskinongé 54 95 

Saint-Justin 80 72 

Sainte-Ursule 68 38 

Louiseville 64 13 

Saint-Alexis-des-Monts 1138 2 

Sainte-Angèle-de-Prémont 38 0,2 

 

 
Figure 9 : Pourcentage de la ZGIE occupé par chaque municipalité 
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[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La ZGIE est principalement couverte en milieux forestiers et 49 % du territoire est en terres publiques. Toutefois, en 

ŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
 

 

Figure 10 : Utilisation du territoire et principaux usages anthropiques par SBV 
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Les eaux souterraines 

wŞƎƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ des eaux souterraines ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ-Terres vers le fleuve Saint-Laurent. 

Localement, ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ vers le creux des vallées et vers le lac Maskinongé. En aval du territoire, dans la zone 

agricole, il y a peu de recharge de la nappe phréatique, dΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ 

préférentielles qui se trouvent en amont du territoire. 
 

 

Figure 11 : Zones de recharge préférentielles de la ZGIE 
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[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǾŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ, comme voie de transport, pour répondre aux besoins de base 

(eau potable et nourriture), pour la chasse et la pêche, pour ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όŞƴŜǊƎƛŜΣ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ 

agriculture). Plusieurs traces des anciens usages y sont toujours présentes, tel les structures de moulins le long des 

rivières Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ. Le territoire ancestral de la Nation 

Atikamekw englobe la totalité de la ZGIE de la rivière Maskinongé (annexe 3) et le territoire de chasse ancestral de la 

Nation W8banaki couvre une partie de la Mauricie, dans le secteur du lac Saint-Pierre.  
 

 
Figure 12 : ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ½DL9 
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2.4. Cŀƛǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ ses usages 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƭŀŎǎ 

{ƛȄ όсύ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ½DL9 ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ aŀǎƪƛƴƻƴƎŞ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ƻǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƭŜǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎΦ En raison des cyanobactéries, la plage publique du lac Maskinongé doit fermer, ce qui 

entraîne des conséquences économiques pour la région. La plupart des lacs maintiennent globalement leur état 

trophique mais deux lacs se démarquent. Le lac Mandeville, hyper-eutrophe en 2004, est revenu à un stade méso-

eutrophe grâce auȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀtiques agricoles. Le lac Sainte-Rose, oligo-

mésotrophe au début de la prise des données, est passé au stade mésotrophe. À travers différents projets, AGIR 

aŀǎƪƛƴƻƴƎŞ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ όLv.wύ ŘŜ нн ƭŀŎǎ ŘŜ ƭŀ ½DL9Φ Presque la moitié des 

rives sont dégradées (avec un IQBR moyen, faible et très faible). 
 

 
 

Figure 13 : CƭŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎΣ Şǘŀǘ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ǇƻǳǊ нн ƭŀŎǎ 
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[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½DL9Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƴƻǳǎ Ǿƻȅƻƴǎ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ. 
 

 

Figure 14 : /ƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƻǳǊ ƭΩL59/ Ŝǘ ƭΩLv.tύΣ ǾŀƭŜǳǊ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩLv.t 
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Les changements climatiques et la fréquence des crues 

DΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ƘȅŘǊƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭ нлнн (MELCC, 2022), dans un contexte de changements 

climatiques, ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ƻǳ ōƛŜƴ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ½DL9Φ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ȅ ŀ с ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ о 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ : la rivière Mastigouche, le lac Maskinongé et la rivière Maskinongé. On peut noter des épisodes 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ qui peuvent varier ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ (figure 15).  

 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ мфтл όŎƻǘŜ ŘŜ мпрΣрм ƳύΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ мфтр Ŝǘ мфтс 

sur la rivière Maskinongé (figure 15). On a estimé que ces travaux permettaient de réduire de 60 cm la cote de crue 

(Roger Poulin, Étude du contrôle des niveaux extrêmes du lac Maskinongé, 1975). En 1977 a eu lieu la construction 

du barrage de Saint-Didace, qui sert exclusivement à réguler le niveau du lac Maskinongé. 

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎƻƛǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ 

ŞƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƭŀŎ aŀǎƪƛƴƻƴƎŞ ŀ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł р ǊŜǇǊƛǎŜǎ 

sur les 7 années de 2017 à 2023. La rivière Mastigouche a connu un premier record de débit depuis le début de 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ sa station hydrométrique en 2018 et un nouveau record, encore plus important, en 

2023. [Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻǳ des événements liés à la 

variabilité normale des conditions météorologiques.  
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Figure 15 : Niveaux et débits maximum annuels à 4 stations hydrométriques de la ZGIE  
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Les espèces exotiques envahissantes présentes et menaçante 

Dans la ZGIE on dénombre (quatre) 4 espèces animales et cinq (5) espèces végétales exotiques envahissantes.  
 

 

Figure 16 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ½DL9 

 


































